
servirait, au gré de ses be-soins, le ministère du Pé-trole, du Gaz et deshydrocarbures.Pour le chef du départe-ment des Hydrocarbures, laméconnaissance des méca-nismes du PID et PIHconduit inévitablement àdes graves erreurs d’appré-ciation qu’il a semblé né-cessaire de rétablir.En effet, a rappelé PascalHouangni Ambouroue dansson point de presse dejeudi dernier, l’article 191de la Loi n° 011/2014 du28 août 2014 stipule quetoutes les sociétés pétro-lières doivent constituerune Provision pour inves-tissement diversifié (PID)

et une Provision pour in-vestissement en hydrocar-bures (PIH).De manière technique, laPID représente le fondsdédié aux projets de déve-loppement économique,tandis que la PIH financeles investissements liés audéveloppement du secteurpétrolier et gazier.Selon le gouvernement, ils’agit d’une mesure qui viseà capter un pourcentageplus important des recettesissues des activités dans lesecteur pétrolier, pour ac-croître le budget d’investis-sement public etpoursuivre l’objectif de dé-veloppement économiquedu pays.

Quant à l’approvisionne-ment des PID/PIH, elle estassurée par une part desimpôts sur les bénéficesdes sociétés mis sur uncompte sauvegarde, pourinitier des projets validéspar l’Etat. Plusieurs inves-tissements sont à inscrire àl’actif des PID/PIH. Dans ceregistre, on peut, entre au-tres, citer la rénovation del’aéroport international dePort-Gentil, la constructionde nouvelles routes vers laville de Gamba (Ogooué-Maritime), ou encore laréalisation de l’axe routierLoubomo-Mougagara, dansle sud du pays, inauguré le10 août 2017 par le chef del’Etat, Ali Bongo Ondimba.« Ces provisions sont tout,
sauf une cagnotte gérée
avec opacité. Elle fait l’objet
d’une Commission paritaire
de gérance chargée de sélec-
tionner les projets et de pas-
ser les appels d’offres. Cette
commission est composée de
plusieurs administrations
dont la présidence de la Ré-
publique, le ministère du Pé-
trole, du Gaz et des
Hydrocarbures, le ministère
de l’économie et d’autres
ministères techniques en
fonction du type de projets
», a souligné le ministrePascal Houangni Ambou-roue.

Avec l’appui du réputé
Centre Songhaï, qui bénéfi-
cie de l’assistance tech-
nique des partenaires
internationaux tel que
l’Onu, la Fao, l’Unesco, le
gouvernement, à travers le
ministère du Pétrole, du
Gaz et des Hydrocarbures
a opté pour la mise en
place d’une nouvelle ligne
directrice visant l’autonomi-
sation des zones rurales,
par la création de micro-
économies durables as-
sises sur l’agro business.

C’EST un changement ra-dical dans le développe-ment des communautéslocales. Le gouvernement, àtravers le ministère du Pé-trole, du Gaz et des Hydro-carbures, a décidé demettre en place une nou-velle ligne directrice à tra-vers la mise en œuvre d’unnouveau modèle écono-mique de gestion desditescommunautés locales. La-quelle vise l’autonomisa-tion des zones rurales parla création de micro-écono-mies durables assises surl’agro-business.Fondé sur la théorie écono-mique de l’avantage com-paratif, ce modèle s’appuiesur une spécialisation desvillages dans les activitésoù ils ont de meilleurscoûts d’opportunité, afinqu’ils accèdent à de meil-

leures productions totales.A cet effet, un cadre institu-tionnel a été créé avec la si-gnature en 2018, pour unedurée de 5 ans renouvela-ble, d’un accord de Parte-nariat public/privé (PPP)avec le Centre Songhaï.Prestigieux empired’Afrique de l’ouest, le Cen-tre Songhaï est une Organi-sation nongouvernementale (ONG)créée au Bénin en 1985 parle nigérian Godfrey Nza-mujo, théologien, philo-sophe et ingénieurmultilingue.Cette initiative a été lancéepour répondre à trois (3)grandes difficultés queconnaît l’Afrique : la pau-vreté, l’exode rural et lapréservation de l’environ-nement.Fort de ce constat, le CentreSonghaï s’est alors donnépour ambition de renversercette tendance, en dévelop-pant des entités socio-éco-nomiques fiables et viablesdans les zones rurales.

Présente aujourd’hui dans35 pays en Afrique et enEurope, le Centre Songhai acomme partenaires plu-sieurs grands organismesinternationaux tels quel’Onu, l’Unesco, la Fao, ouencore l’Institut internatio-nal d’agriculture tropicale (IITA).Il convient de noter que legouvernement gabonaisn’est pas à sa premièreprise de contact avec lecentre Songhai. En 2016, ily a eu la signature d’un ac-cord de partenariat avec lesministères de la Formationprofessionnelle et de l’In-sertion des jeunes, et celuidu Pétrole et des Hydrocar-bures.En 2017, le gouvernementa signé un autre accordd’accompagnement tech-nique pour la formationdes jeunes Gabonais en en-trepreneuriat agricole, àtravers une conventionavec le Programme inter-ministériel de formationdes jeunes (Profor).

Un nouveau modèle plus efficace
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Faisant l’objet d’amal-
games en tout genre, le mi-
nistre du Pétrole, du Gaz et
des Hydrocarbures, Pascal
Houangni Ambouroue a
tenu, lors de son point de
presse, à faire la lumière
sur les mécanismes de
fonctionnement de ces
fonds destinés, en priorité,
aux projets de développe-
ment économique des lo-
calités du pays.

LA Provision pour investis-sement diversifié (PID) etla Provision pour investis-sement en hydrocarbures (PIH) nourrissent, ces der-niers temps, bien des fan-tasmes. Certains, peu au fait de son fonctionnement,l’associent à une espèce defonds sans contrôle dont se

A quoi servent-elles ?

Provision pour investissement diversifié (PID) et Provision pour investissement 
en hydrocarbures (PIH)

MSM
Libreville/Gabon

...de financer de nombreux projets dont celui de
la route Loubomo-Mougagara.
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Selon le ministre Pascal Houangni Ambouroue, le
PID/PIH a permis...
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Une femme du village Loubomo bénéficiant d'un
fonds pour la fabrique des gâteaux.  
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DANS le cadre de l'optimisation du pro-cessus de contrôle, de suivi et de la traça-bilité des produits bois, le ministre d'Etat,ministre des Forêts et de l'Environnement,chargé du Plan Climat, informe les opéra-teurs économiques de la filière forêt-bois,qu'à compter de la date de signature duprésent communiqué, le transport desproduits bois se fera désormais en modeconventionnel (grumiers, barges ou ca-mions plateaux) des zones de productionaux zones portuaires.

Les acteurs de la filière forêt-bois sonttenus de prendre toutes les dispositionsnécessaires aux fins de s'adapter à la pré-sente mesure.
Fait à Libreville, le 09 avril 2019Le ministre d'Etat, ministre des Forêts, del'Environnement, chargé du Plan Climat.
Guy Bertrand Mapangou

Communiqué du gouvernement


